
CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 29 MARS 2012 

Le vingt-neuf mars deux mille douze, à vingt heures, le Conseil Municipal régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Dominique 
LESBATS, Maire. 
 
 
PRESENTS : M. Lesbats, Maire, M. M. Dupérou, Mmes Etchart, Choubert, MM. Vinet, Lordon,  
JF. Dupérou, Adjoints, MM. Carrère, Goyheneche, Mmes Bordais, Dospital, Etcheverry, 
M. Falière, Mme Gobbi, M. Iratchet, Mmes Lafourcade, Lefèbvre, MM. Lochereau, Minvielle,  
Mmes Robérieux, Sinan, Vérichon, Conseillers Municipaux. 
 
ABSENTS-EXCUSES : MM. Urrutia, Amestoy, Mmes Etcheverria, Murua,  M. Péré , Mme Perrin, 
M. Saint-Jean. 
 

* ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE / IDAZKARIAREN 
BOZKATZEA.  
 
Madame Choubert est élue Secrétaire de Séance. 
 
* Monsieur Urrutia donne procuration à Monsieur Lochereau. 
* Monsieur Amestoy donne procuration à Monsieur Goyheneche. 
* Madame Etcheverria donne procuration à Monsieur Jean-François Dupérou. 
* Madame Murua donne procuration à Madame Etchart. 
* Monsieur Péré donne procuration à Monsieur Lesbats. 
* Madame Perrin donne procuration à Monsieur Minvielle. 
* Monsieur Saint-Jean donne procuration à Madame Lafourcade. 
 

 
* URBANISME – AGRICULTURE - SECURITE / HIRIGINTZA – 
LABORANTZA – SEGURTASUNA. 
 
1. TERRAINS COMMUNAUX SECTION AW N° 230 ET SECTION AW N° 234 - DEPOT DE 
PERMIS DE CONSTRUIRE  - BATIMENT AGRICOLE - ALLANDE MUJICA. 
 

Monsieur Lordon présente le rapport suivant : 
 
Monsieur Allande MUJICA domicilié 141 rue de Sorgintegia à Ustaritz est locataire de parcelles 
communales à vocation agricole pour y exercer une activité d’éleveur ovins. 
 
Il a également déposé auprès des instances de la chambre d’agriculture des Pyrénées Atlantiques 
et des services de l’Etat un dossier en vue de la reconnaissance de son statut de jeune agriculteur. 
 
Ces instances ont subordonné une instruction favorable de son dossier à la délivrance par la 
commune d’Ustaritz d’une autorisation d'urbanisme pour la construction d’un hangar agricole de 
12 mètres par 24 mètres, dédié à l’élevage d’ovins avec une partie en fenil, réalisé avec une 
charpente métallique et un bardage. 
 
Cette construction peut être envisagée sur des terrains communaux libres d’occupation cadastrés 
section AW n° 230 et section AW n° 234 qui pourraient lui être loués. 
 
Il a pour ce faire déposé un permis de construire sous le N°064 547 12 B0009. 
 



Il vous est demandé d’autoriser le dépôt de ce dossier sur ces parcelles qui lui seraient données 
en location. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, 
 
Considérant que les parcelles communales section AW  n° 230 et section AW n° 234 feront l’objet 
d’un bail agricole avec Monsieur Allande MUJICA. 
 
- AUTORISE le dépôt d’un permis de construire sur les parcelles communale section AW n° 230 et  
section AW n° 234 pour la construction d’une bergerie ;  
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce projet. 
 
 

* FINANCES – ACTION ECONOMIQUE / FINANTZAK – EKINTZA 
EKONOMIKOA. 
 
2. BUDGET PRIMITIF 2012. 
 

Monsieur Jean-François Dupérou présente le rapport suivant : 
 

Le budget 2012 est voté par chapitre en Fonctionnement et est voté au niveau de l’opération en 
Investissement. 
 

Il s’équilibre comme suit :       
 

* FONCTIONNEMENT : Dépenses 5 815 481 € 
Recettes 5 815 481 €  
 

Dont un excédent de fonctionnement reporté de 751 566,56 € (article 002) 
 

* INVESTISSEMENT :  Dépenses 5 756 661 € 
    Recettes 5 756 661 €  
 
Dont un excédent d’investissement reporté de 763 163,84 € (article 001) 
 

Le Conseil Municipal,  
 

- ADOPTE le budget principal 2012. 
 

SECTION FONCTIONNEMENT  
 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 

    ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 
 
012 CHARGES DE PERSONNEL 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE     5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 

    ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 



66 CHARGES FINANCIERES 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE     5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 

    ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 
   
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 
022 DEPENSES IMPREVUES 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 
023 VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE     5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 

    ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 
 
042 OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS (dépenses) 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 
013 ATTENUATIONS DE CHARGES 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 
70 PRODUITS DES SERVICES 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 
73 IMPOTS ET TAXES 
VOTES :  POUR   20   

CONTRE   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                        Saint-  Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 

  ABSTENTIONS   0 
 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                        Saint-  Jean, Sinan) 
 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE     5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 

    ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 



042 OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS (recettes) 
VOTES :  POUR   20   
  CONTRE    2 (Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   7 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                        Saint-  Jean, Sinan) 

 

SECTION INVESTISSEMENT (votes par opération) 
 

PROGRAMME 11 : BATIMENTS COMMUNAUX 
VOTES : POUR   20 
  CONTRE    0 
  ABSTENTIONS   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

                                                                      Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 

 
PROGRAMME 12 : VOIRIE COMMUNALE / ESPACES PUBLICS 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche,Iratchet, Lafourcade,  
          Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 

 ABSTENTIONS   0 
 
PROGRAMME 13 : ACQUISITIONS MATERIELS  
VOTES : POUR   25 
  CONTRE    0 
  ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan)  

 
PROGRAMME 15 : FORET ET PLANTATIONS  
VOTES : POUR   24 

CONTRE    0  
  ABSTENTIONS   5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche , Minvielle, Perrin) 

 

PROGRAMME 18 : TOPONYMIE 
VOTES : POUR   25 
  CONTRE    0 
  ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan)  

 
PROGRAMME 23 : ACQUISITIONS FONCIERES  
VOTES : POUR   20 
  CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche,Iratchet, Lafourcade,  

      Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin)  

  ABSTENTIONS   0 

 
PROGRAMME 24 : EQUIPEMENTS SPORTIFS  
VOTES : POUR   24 
  CONTRE    0  
  ABSTENTIONS   5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin)  

 

PROGRAMME 26 : EGLISE  
VOTES : POUR   29 
  CONTRE    0  
  ABSTENTIONS   0  
 
PROGRAMME 50 : DIVERS 
VOTES : POUR   20 

CONTRE      5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 
ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 



 
 

OPERATIONS FINANCIERES 
DEPENSES :  
 

CHAPITRE 16 : REMBOURSEMENT D’EMPRUNTS 
VOTES : POUR   20 
  CONTRE    0 
  ABSTENTIONS   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

      Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 
 
CHAPITRE 040 : OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS 
VOTES : POUR   20 
  CONTRE    0  
  ABSTENTIONS   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

      Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 

 

CHAPITRE 27 : AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 VOTES : POUR   20 
  CONTRE    0 
  ABSTENTIONS   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

      Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 

 

 

RECETTES : 
 

CHAPITRE 024 : PRODUITS DES CESSIONS 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                 Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin)  

ABSTENTIONS   0 

 

CHAPITRE 10 : DOTATIONS FONDS DIVERS 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                 Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin)  

ABSTENTIONS   0 

 
CHAPITRE 040 : OPERATIONS D’ORDRE ENTRE SECTIONS 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                 Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin)  

ABSTENTIONS   0 

 
CHAPITRE 021 : VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  
VOTES : POUR   20 

CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                 Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin)  

ABSTENTIONS   0 
 

CHAPITRE 16 : EMPRUNTS 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                 Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin)  

ABSTENTIONS   0 
     



 
3. BUDGET-ANNEXE 2012- DOMAINE FUNERAIRE. 
 
 Monsieur Jean-François Dupérou présente le rapport suivant : 
 
Le budget-annexe Domaine funéraire 2012 est voté par chapitre en Fonctionnement et en 
Investissement. 
 

Il s’équilibre comme suit :  
 

* Fonctionnement :  Dépenses 327 277 €  
    Recettes 327 277 € 
 
* Investissement :  Dépenses 240 434 €  
    Recettes 240 434 € 
 
Dont un excédent d’investissement reporté de 3 158,35 €. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
- ADOPTE le budget-annexe Domaine funéraire 2012. 
 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    5 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   4 (Iratchet, Lafourcade, Saint-Jean, Sinan) 
 
 
4. BUDGET-ANNEXE 2012 - LOTISSEMENT HIRIBURUA. 
 
 Monsieur Jean François Dupérou présente le rapport suivant : 
 
Le budget-annexe 2012 – Lotissement Hiriburua est voté par chapitre en Fonctionnement et en 
Investissement. 
 

Il s’équilibre comme suit :  
 

* Fonctionnement :  Dépenses  6 775 € 
    Recettes  6 775 € 
 
Dont un excédent de fonctionnement reporté de 6 775,80 €. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
- ADOPTE le budget-annexe 2012 – Lotissement Hiriburua. 
 
VOTES : POUR   20 

CONTRE    0 

ABSTENTIONS   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  

      Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 
 
 
 
5. FIXATION DES TAUX DES IMPOTS LOCAUX 2012. 
 
 Monsieur Jean-François Dupérou expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés 
les taux des trois grands impôts locaux, notamment : 



 

- les limites de chacun d’après la loi du 10 janvier 1980,  
- les taux appliqués l’année dernière et le produit attendu cette année. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Considérant que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 1 616 664 €, 
 
Après en avoir délibéré : 
 
- FIXE les taux d’imposition pour l’année 2012, comme suit : 
 

TAXES 
TAUX ANNEE 

2011 
TAUX VOTES         

en 2012 
BASES                      

2012 en € 
PRODUITS                   
2012 en € 

T.H. 10.25 10.37 9 114 000 945 122 

F.B. 11.20 11.33 5 677 000 643 204 

F.N.B. 32.91 33.30 85 100 28 338 

PRODUIT TOTAL ATTENDU 1 616 664 

 
 
VOTES : POUR   20 

CONTRE   9 (Amestoy, Carrère, Goyheneche, Iratchet, Lafourcade,  
                                         Saint-Jean, Sinan, Minvielle, Perrin) 

ABSTENTIONS   0 
 
 

* COMPTE-RENDU DE DELEGATIONS / ORDEZKARITZEN BILDUMA. 
 

* COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS / AUZAPEZAREN 
ETA AUZAPEZORDEEN KOMUNIKAZIOAK. 
 

* QUESTIONS ORALES/AHOZKO GALDERAK. 


